
 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 
 L'an deux mille vingt et un, le 12 juillet à 18 heures 45, le Conseil de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 
l’Espace Cœur de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de Monsieur Quentin BRIERE, en 
suite de la convocation faite le 6 juillet 
 
Présents :  
-  M. BRIERE, Président 
-  M. GOUVERNEUR, M. SIMON, M. MARIN, M. MERCIER, M. NOVAC, M. KAHLAL, M. 
BAYER, M. KREZEL, 
- Mme ABA, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BASTIEN, M. BAUDOT, M. HOCQUET 
suppléant de Mme BELLIER, M. BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. 
BONNEMAINS, M. BOSSAN, M. BOUZON, M. BROSSIER, M. CHARPENTIER, Mme 
CHEVAILLIER, Mme CHEVILLON, Mme CLAUSSE, M. CLEMENT, M. COLIN D., M. COLIN 
P., Mme COLLET, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DELVAUX, M. DESCHARMES, 
Mme DONATO, Mme DUHALDE, M. EYCHENNE, Mme FORTUNE, M. GAILLARD E., Mme 
GALICHER, M. GAUCHERON, M. GOUGET, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. KARATAY, 
M. LADEIRA, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LASSON, Mme LE MOGUEN, M. LESAGE, 
M. MAITREHENRY, M. MARCHANDET, Mme MARCYAN, Mme HOUZE suppléante de M. 
MENAUCOURT, M. MOITE, M. MONCHANIN, M. OUALI, M. PEREZ, M. PREVOT, M. 
REMENANT, Mme MAILLAT suppléante de M. RICHARD, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme 
SAGET-THYES, Mme SALEUR, M VAGLIO, M. VALTON, Mme VERDUN, Mme ZUCCALI 
 
Excusés : Mme BELLIER, Mme BINET, Mme BLANC, M. BONNEAUD, Mme BONTEMPS, 
Mme BOYER-CASTELO, M. CARON, M. CORNUT-GENTILLE, M. DAOUZE, M. DAVAL, 
Mme DE CHANLAIRE, M. DREHER, M. FEUILLET, Mme GAILLARD D., M. GARNIER, Mme 
GEREVIC, Mme GUINOISEAU, M. HUVER, M. JEANSON, M. KIHM, Mme KREBS, M. 
LAURENT, M. LECLERE, M. MENAUCOURT, M. MILLOT, M. OLIVIER, M. OZCAN, Mme 
PEYRONNEAU, M. RAIMBAULT, M. RICHARD, M. RONDELET, M. ROUSSEL, Mme 
THIEBLEMONT, M. TURCATO 
 
Ont donné procuration :  
M. DAVAL à M. KARATAY M. LAURENT à Mme DUHALDE 
M. DREHER à Mme CHEVILLON M. OLIVIER à Mme LE MOGUEN 
M. FEUILLET à Mme KREBS M. OZCAN à M. VAGLIO 
Mme GEREVIC à M. BASTIEN Mme PEYRONNEAU à M. LESAGE 
Mme GUINOISEAU à M. KAHLAL Mme THIEBLEMONT à Mme ABA 
M. RAIMBAULT à Mme ROBERT-DEHAULT 
 
Secrétaire de séance : M. VAGLIO 
 
N°115-07-2021 
LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE D’UN 
CAPTAGE D’EAU DESTINEE A LA CONSOMMATION HUMAINE - HARNEVAL 
Rapporteur : M. MARIN 



 
La protection des captages d’eau potable des communes est une obligation 

légale. Elle a pour objectif de protéger la ressource en eau des risques de pollutions 
accidentelles par l’établissement de périmètres de protection. 

 
Dans ce cadre, la Communauté d’Agglomération doit engager les démarches 

devant aboutir à la déclaration d’utilité publique (D.U.P) du captage de Harneval alimentant 
l’aire urbaine de Saint-Dizier.  

 
Un schéma directeur d’alimentation en eau potable a été réalisé en 2012. La 

Ville de Saint-Dizier souhaitait diversifier ses ressources en eau. Une étude de faisabilité sur 
l’opportunité d’augmenter les prélèvements sur cette ressource a été réalisée. Cette étude a 
conclu à la nécessité de mener des investigations complémentaires permettant de connaître 
l’état des ouvrages par diagraphie vidéo et de vérifier la productivité actuelle par des essais 
de pompage. 

Ces investigations sont terminées, la procédure pour aboutir à la déclaration 
d’utilité publique doit donc être menée à terme et permettra d’actualiser la DUP existante. 

 
 Le bureau d’études ANTEA, qui a réalisé les études est missionné pour 

mener cette procédure de D.U.P. Il a pour mission la réalisation du rapport préliminaire à 
soumettre à l’avis de l’hydrogéologue agréé et la rédaction du rapport qui sera soumis à 
enquête publique. 

 
Les demandes de financements pour mettre en place cette DUP ont 

également été effectuées auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie.  
 

Il est proposé au Conseil communautaire :  
 

- de décider le lancement de la procédure de DUP pour le captage de Harneval, 
 

- d’autoriser le Président à engager les études nécessaires et les prestations 
indispensables à l’aboutissement de l’ensemble de la procédure de DUP, 
 

- d’autoriser le Président à mettre à l’enquête publique le dossier de déclaration d’utilité 
publique, 

 
- de s’engager à inscrire à son budget les crédits nécessaires au financement de 

l’ensemble des dépenses à engager pour mener à bien la procédure de DUP pour 
l’alimentation en eau potable, 
 

- d’autoriser le Président à signer tous documents utiles à l’exécution de cette 
délibération. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 
 


